
Pour les personnes de plus de 60 ans 
malades ou dépendantes et vivant dans 
les 11e, 12e, 13e et 20e arrondissements  
de Paris

SERVICE DE SOINS  
INFIRMIERS A DOMICILE 75

Qui peut nous solliciter ?
• Un médecin hospitalier
• Un médecin traitant
• Une Hospitalisation A Domicile
• Un patient lui-même ou sa famille
• Un service social, une association…

Les soins sont assurés de 8h à 20h 7 jours/7, 
en fonction des besoins du patient

Vous pouvez nous contacter 
Tous les jours de 8h à 17h, 7 jours/7 

Service de Soins Infirmiers À Domicile 75 
(SSIAD 75)

127 bis rue d’Avron 
75020 Paris  
Tél. : 01 40 09 50 23 
Fax : 01 40 09 64 10 
Email : ssiad75@croix-saint-simon.org 
Site : www.croix-saint-simon.org



Notre mission
Prendre soin des personnes de plus de 60 ans malades ou en 
perte d’autonomie afin de :

•  Favoriser le maintien de leur vie à domicile, dans le respect de 
leur projet de vie.

•  Faciliter leur retour à domicile après une hospitalisation.

•  Eviter ou retarder une hospitalisation.

•  Prévenir ou retarder l’admission en Etablissement d’Héberge-
ment pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD).

•  Préserver leur bien-être et leur autonomie.

•  Prévenir la perte d’autonomie, la maladie et ses complications.

Une équipe pluridisciplinaire  
pour accompagner la personne

Une prise en charge organisée  
par le responsable qui évalue  
à l’hôpital et/ou au domicile du patient  
sa situation et ses besoins

PRENDRE SOIN     
COORDONNER ACCOMPAGNER

PRÉVENIR

SSIAD 
75

ERGOTHÉRAPIE
-  Préconisations d’aides 

techniques et d’adaptation 
du domicile à la perte 
d’autonomie

-  Réadaptation aux gestes 
de la vie quotidienne

COORDINATION  
MÉDICO-SOCIALE

ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUE

-  Soins techniques  
(injections, pansements, aérosols …)

-  Gestion des traitements
-  Soins de base  

(toilette, nursing, habillage,  
prévention d’escarres)

SOINS INFIRMIERS

•  Le reponsable,infirmière 
coordinatrice

•  Infirmiers (ières)

• Aides-soignants (es)

•  Psychologue clinicien 

• Ergothérapeute

Une prise en charge à 100% 
•  Par les Caisses d’Assurances Maladie et sans avance de frais 

• Sous réserve d’être assuré social ou ayant droit


